
 

D-2011/414
Convention d'objectifs et de financement d'une prestation
de service par la CAF de la Gironde - Relais assistantes
maternelles Bordeaux Centre et Bordeaux Bastide -
Autorisation de signer
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de l’aide au financement à la petite enfance, la commission des aides collectives
de la Caisse d’allocations familiales s’est prononcée favorablement à la participation aux frais
de fonctionnement des Relais d’assistantes maternelles «Bordeaux et Bordeaux Bastide ».
 
La Caisse d’allocations familiales soumet donc à notre approbation les conventions fixant
les modalités d’attribution de ce financement pour la période du 1er janvier 2011 au 31
décembre 2014.
Le financement résiduel est pris en charge par la Ville et est inscrit au titre des budgets
annuels.
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes
- encaisser la recette afférente (Fonction : 64 – Compte : 7488 – Ligne budgétaire :

013766).
 

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



 

MME COLLET. -

Il s’agit d’une convention d’objectifs et de financement et donc de la participation de la CAF aux
frais de fonctionnement du relai d’assistantes maternelles de Bordeaux Centre et de Bordeaux
Bastide.

Je vous rappelle que nous avons deux relais d’assistantes maternelles : à Bordeaux Centre rue
Albert Barraud et à Bordeaux Bastide. Un troisième rue Emile Counord mais qui ne fait pas partie
de cette convention puisqu’une convention a été signée à part en juin 2010. Et nous avons un
projet de quatrième relai d’assistantes maternelles sur Bordeaux Sud d’ici la fin de la mandature.

M. LE MAIRE. -

Merci. Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

(Aucune)

 














































